
Première rencontre 
des Structures d’Ethique 

de Midi - Pyrénées



Institutions Participantes

CHU Toulouse
ARS Midi-Pyrénées
Faculté de Médecine Rangueil
INSERM
(INRA)
(Ecole Nationale Vétérinaire 
de Toulouse)
Institut  Catholique de Toulouse
Hopital J Ducuing
(Institut Cl Regaud)
Association pour la Relation 

Soignant-Soigné

FHP Midi-Pyrénées 
Clinique de Quint-Fonsegrives
Clinique A Paré
Clinique Ambroise Paré
Nephocare – Clinique d’Occitanie
Clinique du Château de Cahuzac
CRF de Saint-Blancard
CH Rodez
CH Cahors 
CH Gourdon
CH Lourdes
CH Montauban 
CH Val d’Ariège
(CISS Midi-Pyrénées)



Programme

14 h 30                Accueil des participants 
(M le Doyen Rougé ,M le Directeur Général du CHU,M le DrJJ Morfoisse)

15 h                    Origine et naissance de l’EREMIP        ( C Dupré – Goudable)

15 h 20               Mise en conformité de l’EREMIP  avec l’arrêté  du 4 Janvier 2012                
(J Lagarrigue)

15 h 40               Présentation des Thèmes de travail des Commissions :
Communication – Information      ( AM Duguet)
Formation            ( PA Delpla – LT Somme)
Ethique et Médecine Générale      (T Marmet , R Nicodème)
Indépendance Professionnelle       ( C Dupré- Goudable)
Recherche en Ethique             ( JP Marc-Vergnes)

16h                    Pause  - Café 



Programme

16 h 30              Présentation des Structures d’ Ethique de la Région   : 
organisation et thématiques

Hôpital public            ( D Merckx )
CH Cahors       ( S Lassoued )
CH Villefranche de Rouergue   (G Lambert)
Association  pour le renouveau de la relation Soignant-Soigné 
CRF de Saint-Blancard       ( B Lange )
Clinique A Paré (B Mignot ,S Chenut )
Nephrocare Clinique d’Occitanie   (S Bordier)
Comité d’Ethique Hopital J Ducuing     (T Marmet)
Comité d’Ethique du CHU           ( M Rongières)

17 h 30              Débat animé par MC Van den Bossche :    

« Comment intégrer vos attentes dans l’EREMIP ? »

18 h 30               Conclusion



L’EREMIP en évolution

• Mise en conformité avec l’arrêté du 4 
Janvier 2012

• Maintenir la dynamique du groupe
• Etre opérationnel dès la rentrée 
• Bénéficier des moyens prévus
• Programme d’actions 2012-2013 



Arrêté du 4 janvier 2012

« Espaces de Réflexion Ethique régionaux et Inter-
régionaux »

Constitution, composition et fonctionnement
Cadre réglementaire clair régi par une 

« Convention » conforme au Rapport Cordier 
Ouverture  : Inter disciplinaire, Population
Rôle du CHU , de l’ARS , de l’Université 
Moyens : dotation nationale ( 4,4 ME) par ARS



Section 1: constitution

• Missions : coordination, initiatives / Ethique Vie et 
Santé, formation, information, documentation, 
rencontre , promotion , observatoire

• Niveau régional ou inter –régional 
• Implanté dans un CHU avec accord ARS
• Régi par Convention : CHU, Universités, 

Etablissements des Soins publics et privés , 
Enseignement  Supérieur  et Recherche, 
Etablissements Médico-sociaux

• Approuvée par DG , ARS, Recteur
• Publiée au Recueil actes administratifs
• Détermine: organisation et fonctionnement, moyens 

mis par les Parties , actions et missions prévues



Section 2 : composition

• « Directeur »  nommé par DG et Pdt Université sur 
proposition du Bureau   (3 ans renouvelables)

• « Bureau » : signataires de la Convention

• « Conseil d’Orientation »: élit son Président
- Directeur de l’ERE et Directeur de l’ARS
- 20 Personnalités qualifiées nommées (4ans )                 

par  DG et Pdt  Univ.  en 2 Collèges  : 
* 10 domaine de  Santé, soins
* 10 autres domaines : Droit, Economie, SC. Hum.,  

Associations…) 
- Membres « invités » : même droits



Section 3 : fonctionnement

• Le Directeur détermine la politique et les actions sur 
proposition du Conseil d’Orientation

• Le CO se réunit 3 fois / an sur convocation de 
son Président

• Le Bureau adopte le règlement intérieur fixant : les 
modalités de saisine et d’instruction des dossiers, 
relations avec CCNE, débats publics, aide à 
documentation et recherche

• Le Rapport d’activité annuel  est adressé aux Parties 
signataires et publié

• Une évaluation est prévu par ARS

• Annexes : convention – type et critères d’évaluation  



Projets 2012 - 2013

• Organisation logistique d’un Espace de Réflexion 
Éthique Régional

• Organisation des programmes de réflexion Ethique :
Organisation de conférences
Organisation des commissions de travail au sein       
de l’EREMIP
Organisation de séminaires  annuels
Organisation de modules de formation  visant au               
développement de la réflexion éthique

• Réunions de bibliographie et sélection d’articles à  
proposer sur le site.

• Publications



Commissions

• Indépendance professionnelle
L Arlet , C Dupré-Goudable ,E Erdociain, J Nayral de 
Puybusque, J Thévenot, S Bordier, F Le Deist ? M Fraysse ?

• Information – Communication- Documentation
L Arlet, A Tufenkji, AM Duguet, J Lagarrigue, Mc Van den Bossche,
C Cazottes, D Soulié (?)

• Formation
G Chabanon ,P Delpla, P Viollet AM Gomar, M Lavaud, D Merckx, 
M Rongières, A Tufenkji, DViriot,V Delory T Marmet,F Taboulet ,R    
Bugat

• Médecine générale et Ethique
R Nicodème, S Bismuth, T Marmet

• Recherche
JP Marc-Vergnes




